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Campagne d'emplois 2024 

Composante d’affectation :  
IUT Dijon-Auxerre-Nevers 

 

Publication au titre de l’article 46-3 

 
 

Désignation de l’emploi  

Nature du concours : Professeur des Université 
 
Section(s) CNU ou discipline d’affectation : 27 
 
Composante d’affectation (localisation) : IUT DIJON-AUXERRE-NEVERS, site de Dijon 
 
Laboratoire d’accueil : ImVIA 
 
Date de nomination demandée : 01/09/2024 
 
Vacance du poste : Vacant 
 
Profil de publication : Informatique 
 
Profil en Anglais / « Job Profil » (300 caractères maximum) : Computer science 
 
 
Enseignement  
 
Objectifs pédagogiques et besoins d’encadrement :  
 
Le département Informatique de l’IUT Dijon-Auxerre dans le cadre de la réforme du Bachelor 
Universitaire Technologique propose le parcours - "Réalisation d'applications : conception, 
développement, validation CDV".  
 
Les besoins du département en enseignement sont nombreux et s’inscrivent dans les 
disciplines de l’informatique et du programme national. 
 
L’enseignant(e) recruté(e) sera également sollicité(e) pour effectuer une partie des charges 
administratives indispensables au fonctionnement du département. Il / Elle devra également 
participer à l’encadrement de projets étudiants liés aux SAEs, au suivi des alternants en BUT2 
et BUT3, visites de stage, etc.  
 
Contact enseignement : 
 
Christophe Cruz, chef de département 
Christophe.cruz@iut-dijon.u-bourgogne.fr 
 
 
Recherche  
 
Titre : Vision par ordinateur pour la santé 
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Mots-Clés : Signal et image pour l’aide au diagnostic médical, Conception de systèmes de 
vision, Analyse et traitement du signal basé sur l’IA. 

Le/la professeur-e mènera ses recherches au sein du laboratoire ImViA (Imagerie et Vision 
Artificielle), EA 7535, sur les thématiques du laboratoire qui relèvent de la section 27. Il/elle 
intègrera l’axe « Signal et image pour l'aide au diagnostic médical » de l’équipe CORES 
(COmputer vision for REal time Systems).  

Un des objectifs de cette équipe est de mettre en place des systèmes d’acquisition basés sur 
la vision, et l’analyse des données collectées pour déterminer des paramètres biologiques, 
physiques ou physiologiques et aider au diagnostic médical. L’utilisation de caméras pour 
l’aide au diagnostic présente de nombreux avantages mais apporte également de nombreux 
défis. On peut mentionner par exemple la nécessité de bien comprendre et modéliser 
l'interaction entre la lumière et les tissus, la nécessité de concevoir des systèmes de vision 
spécifiques (imagerie multispectrale, proche IR, etc.) et la nécessité d’intégrer les contraintes 
propres aux processus physiologiques ou biologiques étudiés dans l’exploitation des données 
en adaptant les outils et méthodes de traitement et d’analyse du signal et de l’image.   

Le/la professeur-e devra démontrer ses capacités à innover et à s’insérer dans des recherches 
en vision intelligente pour des applications biomédicales, en santé ou pour le bien être. Ainsi, 
il est attendu du/de la professeur-e des compétences en développement d’algorithmes de 
vision par ordinateur, d’analyse et traitement du signal basé entre autres sur l’intelligence 
artificielle.  

Le/la professeur-e devra contribuer à renforcer les activités de recherche existantes et/ou 
développer de manière cohérente des orientations nouvelles. L'indépendance et la capacité à 
conduire une activité́ de recherche de haut niveau scientifique constitueront des critères forts. 
Un esprit d’initiative propre à construire et s’investir dans de nouveaux projets, partenariaux 
et contractuels, est fortement souhaité. Cette implication concourra au rayonnement du 
laboratoire, à l'échelle nationale et internationale, mais également aux interactions inter- 
équipes dans l’écosystème régional sur la thématique de la vision et de la santé.  

Une première expérience avérée dans l’animation d’une équipe/ou à défaut d’un axe de 
recherche sera aussi particulièrement appréciée.  

 
Contact recherche :  
 
Directeur : Franck MARZANI 
franck.marzani@u-bourgogne.fr 
 
 

 

MODALITES DE DEPOT DE CANDIDATURE 
 
La campagne de recrutement est entièrement dématérialisée.  
Enregistrement des candidatures et dépôt des pièces du dossier dans le domaine applicatif 
GALAXIE :  
 

du jeudi 22 février 2024 (10h*) au vendredi 29 mars 2024 (16h*) 
 
Les pièces à fournir pour la candidature à un poste d’enseignant-chercheur (professeur des 
universités et maître de conférences) sont recensées dans l’arrêté du 6 février 2023 relatif aux 
modalités générales des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours 
des maîtres de conférences, des professeurs des universités et des chaires de professeurs juniors. 
 
Toutes les informations relatives à la campagne de recrutement 2023 à l’université de Bourgogne, 
à l’enregistrement de la candidature et au dépôt des pièces constitutives du dossier sont 
consultables sur le site de l’université de Bourgogne.  

*Heure de Paris 


